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SUITE IBS LA. DISCISSION :DU PROJET IE IECLAHAIIOT IimSHlIAinaKftEE 

DES DROITS DE L'HOIR (Docmaent E/OM/95) 

Articles 2g et 26 

La PRESIDENTE domie lecture du texte proposé par le repré

sentant de l'Organisation internationale du Travail pour le paragra

phe 1 de l'article destiné à remplacer les articles 25 et 26 i 

"1. Toute personne a droit à un niveau de vie et à des 

services eociaux, suffisants pour assurer aa santé, son "bien-être 

et ceux de sa famille (et à la sécurité sociale), qui compren

nent la protection en cas de chômage, de maladie, d'invalidité, 

de vieillesse ou dans les autres cas de perte des moyens d'exis

tence survenus pour des raisons étrangères à sa volonté." 

Les termes entre parenthèses doivent faire l'otjet d'un 

vote séparé. D'autre part, le représentant de l'URSS a proposé d'in

sérer, dans ce texte, les mots "assurance sociale, habitation et soins 

médicaux". 

Parlant en tant que représentante des EtatB-Unis, la Présidente 

estime, pour sa part, que le texte proposé par le représentant de 

l'OIT est complet et suffisant. Elle préférerait crue l'on ne fasse 

pas mention u.u terme assurance sociale , qui sijpîifie une chose dif

férente suivant lea pays» Toutefois, elle est prête à accepter que 

l'on insère dans le texte, à un endroit quelconque, soit avant, soit 

après l'expression "sécurité sociale", les mots "l'alimentation, l'ha-

w-i-.ï~S.OTsmil<, JL - . U B . D X W i u . l u n BTj 1 8 B t i O l i l i l ffleuiCBUA -

En raison de l'absence de certains représentants, la Commission 

décide d'examiner l'article de garantie (document E/CN.4/120), proposé 

par M. Cassin (France), article qui dojt figurer dans la Déclaration, 

avant la série d'articles sur les droits sociaux et économiques. 
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Articles de garantie (document E/CN»ij-/l20) 

La PHESIDEHEE donne let'Lure de l'article proposé par 

M. Cassin (France), 

amendé pour dire que la satisfaction des droits doit être assurée 

"selon les possibilités économiques et sociales ,.»". Il doit, par 

ailleurs, être entendu que cette question relève non seulement de 

l'Etat, mais de toute organisation qui peut ftre chargée de ces fonc

tions. 

H2EHEE, parlant en tant que représen 

Etats-Unis, propose l'amendement suivant : "... rendue possible, 

isolément ou en collaboration avec d'autres nations, dans chaque 

Etat, suivant le système social et économique et l'organisation poli

tique." 

M. CASSIN (France) accueille avec satisfaction les observa

tions qu'a provoquées sa proposition. Il fait toutefois remarquer 

nue les deux suggestions "il* viennent d'etre faites sont voisines -

mais non identiques. Alors que le représentant de l'Egypte veut que 

- » "**•• w V w ab W M A * W «»»v t u lnn..».*u.v<JA*, '-' M V g U A M U> KUfe ^ • U U D A V ^ J b A W U V-M t~J^ W Wfc-'MAVrf w v - f e w * » 

et économique ou politique d'un paye, le texrte proposé par la repré-

= 2 ï ï t o T i t a A ait T + o + n TH^.-! CT - > ^ » 4 « 4 . ^ « T , , + Ô + „ , ™ 1 m n ^ a - n > + ^ ,= =-,= T o o ^ - = Q ^ _ 

res soient en accord avec ce système. Il est peut-être possible de 

fondre ces deux idées en un seul amendement, 

M. Caesin aimerait entendre l'opinion du représentant de l'Aus-

M. WILSON (Royaume-uni) penee que le terte proposé par 

M. Cassin (France) soulève une sérieuse difficulté. En effet, la Com

mission n'a pas précisé, dans le texte des articles précédemment adop-

**v--8, .4,© moo.0 u.*appîîcauj.cn des au^rss drox^8# IL jjî rodusuioïi» dans *ù** 
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article de garantie relatif aux droits sociaux et économiques, de la 

question des modalités de leur application, accorde en fait à ces 

droits une priorité. La Déclaration internaiionale des Droits de 

l'homme sera diffusée dans le monde entier et servira de base à l'en

seignement. Il serait fâcheux qu'un texte aussi important accorde 

un régime privilégié à ces droite, les plaçant ainsi avant les autres. 

Le texte sur lequel le Sous-Comité de rédaction s'est mis d'accord et 

qui doit figurer à la fin de la Déclaration couvre tous les droits énon

cés dans celle-ci et semble pleinement suffisant. M. Wilson rappelle 

d'ailleurs que l'on a reproché à d'autres articles le fait qu'ils con

tenaient, en même tempe que l'affirmation de droits, des dispositions 

relatives à l'application de ces droits. 

figurer dans la Déclaration. La Commission, devant une question aussi 

importante, doit agir avec circonspection, et se garder de donner 

l'impression que la mise en oeuvre des droits sociaux et économiques 

ast plus importante que celle des autres Droits de l'homme. 

Du point de vue de sa délégation, on ne doit faire aucune dis

tinction entre les droite et libertés énoncés dans la Déclaration. Le 

texte français- par l'emploi de l'expression "dont la satisfaction 

doit lui être rendue possible, . «," laisse entendre qu'il est moins 

nécessaire que les autres droits soient appliqués, M. Wilson votera 

contre le texte soumis DST la deleaation française, 

La PEESIDE3STE propose que la suite de la discussion de l'ar

ticle de garantie soit remise à la séance de l'après-midi et que la 

Commission reprenne l'examen de l'article destiné à remplacer les 

articles 25 et 26. 

Articles gg et £6 (suite) 

La PEESIDEOTE donne lecture du texte proposé par le repré

sentant de l'URSS pour le nouvel article s 



"IcToute personne a droit à la sécurité sociale et à un 

niveau de vîo suffisant pour le maintien de son 'bien-être et 

de ea santé, ainsi que pour ceux de sa famille, et en parti

culier le droit à la sécurité matérielle en cas de chcmige, 

de maladie, d'invalidité, de vieillesse, ou 4e la perte des 

moyens d'existence, survenus pour des raisons étrangères à 

sa volonté, et, en cas d'emploi, le droit à l'assurance so

ciale à la charge de l'Etat ou des employeurs, conformément 

à la législation de chaque pays. 

"2,Toute personne a droit, en cas de maladie, à des soins 

médicaux et à l'assistance d'un médecin. 

"J,Toute personne a droit à une habitation compatible 

avec la dignité humaine. 

"L'Etat et la communauté doivent prendre toutes les me

sures nécessaires, y compris les mesures d'ordre législatif, 

pour assurer à chaque personne la possibilité réelle de Jouir 

de tous ces droits. "(1) 

La Présidente donne à nouveau lecture du texte proposé 

par l'OIT pour le paragraphe 1 du nouvel article, et de l'amende-

fi. ufiijïjJU'ii (i'rancsj estime que j.© texte présente par x© 

représentant de l'OIT, à partir du texte du Sous-Comité de rédaction, 

est fort satisfaisant. Les termes "niveau de vie et services sociaux 

suffisants pour assurer ... santé et bien-être " couvrent les 

points énuttéréa dans le projet de l'UKàS. Toutefois, il ne s'oppose 

pas à ce qu'on y ajoute les mots "habitation et soins médicaux". 

En ce qui concerne le terme "assurance sociale", il rappelle 

qu'il a lui-mime soumis un texte contenant cette expression, texte 

qui fut rejeté par la Commission parce qu'elle Jugeait l'expression 

trop étroite. M* Cassia pense que le terme "sécurité sociale", 

(1) Traduction provisoire* 



qu'emploie le texte de VOUS, a un sens plus large* Ce serait une 

erreur que de réintroduire un terme déjà jugé inadéquat» Il se dé

clare en faveur du teste proposé par le représentant de l'OET* 

M. WILSON (Royaume-Uni) ne peut accepter le projet de 

l'URSS pour les articles 25 et 26, En effet, dans son pays, les 

assurances sociales sont à la charge a la fois de l'Etat, de lfem

ployeur et de l'ouvrier. On ne peut adopter un terte qui obligerait 

un pays à modifier entièrement un système d'assurance qui donne com

plète satisfaction. 

Il partage d'ailleurs l'avis de'M. Cassin, à savoir que le terme 

"assurance sociale" a un sens beaucoup plus étroit que "sécurité 

sociale", 

projet de l'URSS. Les soins médicaux sont couverts deux fois, par 

les termes "niveau de vie" et "santé et bien-ttre". L'habitation 

- tout comme d'ailleurs l'alimentation et l'habillement - est cou

verte par "bien-être et celui de sa famille". M, Wilson est prêt 

è accepter le texte de l'OIÏ, sous réserve de l'élimination de lfex

pression entre parentheses. En effet, le sens du terme "sécurité 

sociale" diffère suivant les pays. On pourrait l'admettre s'il 

n'avait qu'un sens vague, mais au point de vue pratique - l'OIT 

a attiré l'attention de la Commission à ce sujet - son application 

n'est pas universelle* 

Parlant 0 tant que représentante des Etats-Unis, la 

PRESIDEKTE appuie le texte de l'OIT, pour les mêmes raisons que celles 

avancées par M, Wilson (Royaume-Uni), Ce terte est suffisamment com

plet. Bans l'intérSt de l'unanimité, elle est disposée à accepter 

l'insertion des mots "habitation et soins médicaux", 

M. HOOD (Australie) eetimo,lui aussi, que tous les principes 

•f OVKml ÉSS Aspa lf* +.a-r+.a Ai*. t*ant*£aa'n+B,n+ Aa TITTERS ai-/n+ ¥fan4sArvn£a Û « 
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termes généraux, dans le projet soumis par l'OlT» 

Il voit un intérêt à conserrer, dans ce dernier texte, les 

mots "sécurité sociales"» Ce terme a une grande valeur et, s'il 

était omis, le reste du texte manquerait de clarté j d'où doit pro

venir la protection dans les divers cas énumérés à la fin du para

graphe? Il est nécessaire que l'article renferme la notion de sé

curité sociale, qui doit être,, dans chaque Etat,, la hase de cette 

protection dont pari© le texte. 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques), 

répondant aux observations qui ont été faites, n'admet pas l'idée 

selon laquelle 1© •"rô st de l'OH? contiendrait la notion du droit 

aux soins médicaux. Il est exact que ce texte parle de niveau de 

vie et de services sociaux suffisants pour assurer la santé, mais 

rien n'est prévu pour le cas où cette santé est perdue ou menacée* 

Il estime que le principe du droit aux soins médicaux, qui est ad

mis dans tous les paya, ne peut rencontrer d'opposition. Le texte 

de la délégation de l'URSS, lui, fait plus qu'admettre un principe : 

ij. stipuj.6 que xe droit, à ces soins sera assure par u.es mesures legiB» 

latives. Il est nécessaire d'affirmer sans ambiguïté un droit aussi 

important, et de donner deo garanties de son appiication. 

En effet, si les Etats-Unis d'Amérique, comme la représentante 

de ce pays l'a dit devant la Commission, disposent dfun million de 

lite d'hôpitaux, d'autres pays ne sont pas aussi avancés dans ce 

domaine et il faut indiquer dans le texte de l'article qu'ils doivent 

fairs un effort. L'URSS a dépensé, en 1948, SO milliards de roubles 

pour les soins médicaux» En URSS, le nombre de lits d'h'dpitaux mis 

à la disposition de la population est de un million - il s'agit là 

d'hôpitaux gratuits - sans compter 450,000 lits dans les dispensaires 
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Jii 6o ̂ ùi èomévm le paragraphe 5 ft© son pre jot. M» Pavlov 

se pense pad non plue gttfe la texte de l'OIT ecit satisfaisant, come 

Isont affirmé certains représentants* Parler du niveau de vie et 

du "bien-être ne suffit pag* Il faut préciser de façon eonérète le 

droit fondamental d© la population ouvrière à un logement convenable* 

ITans un grand nombre de pays, il n'existe pas d'égalité du point de 

vu© de l'habitation* Alors que l'industrialisation est an progrès 

constant, on ne peut tolérer que âsa persona®* doivent habiter des 

logements incompatibles avsc la dignité humaine* Cha<iu& Etat doit 

prendre les mesures fui s'imposent* M, Pavlov no voit rien dans oe 

paragraphe 3 ç.ui puisse soulever une objection. 

M. Pavlov rappelle, à l'intention de la représentante des 

Etats-Unis, les difficultés auxquelles l'ÏJESS a dâ faire face, en 

matière d'habitation, aurèo l'occuuaticn allemande* Mille sent 

cents villes, soixante-dix mille village, plus de six millions de 

maisons détruites et vingt-cinq, millions d'individus sans logenaàt. 

Cosme le disait avoc Justesse la représentante des Etats-Unis, l'URSS 

s'est trouve-~ devant des difficultés* Les chiffras cités donnent 

une idée de l'snmleux* 4© la têoha aui a 4Û Étr© entre'prîeQ st çui 

toit être n®nô9 à Islsn, Séduis la fin ds la &MSTTQ- oînrt millions 

•fv^^j^ ^/^ JÀ^Q^ A Q Q YYIAÎ s n t î ~ fl^ir^ 1 i«M f t ? i t l t " s a '^•ii'r^llir s"h é& nstlf* m i l l î nrsB 

de mètres carrés d© logements dans les villes, 

Parlant sn tant que représentante des Etats-Unis, la 

PSESIIŒHTB signale au représentant de l'URSS sue, à son avis, la 

principale ot-Jection qui peut «tre faite au paragraphe 3 du projet 

de l'UBSS provient de la difficulté d'arriver à un© définition pré

cise de l'expression "compatible avec la dignité humaine". Chaque 

pays a una conception différente de ce fu'oat un logement compatible 

avec la dignité huasine. 
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,1* PATLOT (IMiôa sbi EésufcliquaF eooialistee ecvUtifueg) 

répond à eetts 0>»8©rTatiAn ©a déclarant Qu'il arait à le©eprit un 

steasrandum adressé, au Congrès par 1® Présidant 4©s Etats-Unis et 

iaas lequel il.était question des milliers d© Jeûna foreég à vivre 

tans-fl.es tandis,. Il- est Men évident au'il est impossible d© for-

.nuler.ua concept.. iftontiiue pour f>us. Mais 1© toit© de l'URSS eet 

surrinassmant clair 3 l'happe ne doit pas vivre srmae un animal, il 

a© doit pas #tro «obligé de vivre dans une nasur©, 'lass un taudis 

©u ûang un© gp?et;te9 II doit avçir un logeant digne, qui ns soit 

pas une menace à sa santé at à eeHs de ea famille. MB Parler est 

prêt à accepter tout, amendement qui donnerait davantage de fores 

à .-cette idée. Il ©st également important lue l'expreosicn "ctaïue 

•perronn©", au dernier paragraphe, eoit Mon sise en rslisf, afin 

que l'article fa$g© ainsi appel au sentiment de justice sociale. 

M. Pavlov ne s'^ppoee pas à ce iufon modifie les mots "cempa-

tiblen avec la dignité humaine", gais il insiste pour que l'̂ n con

serve le principe ̂ ue toute pereosne a £roit à un logsment convena-

-•*.«», e u v1*" '-'© " v y , j 8 v u î i î /euu B O T auwoîi iw avtsu j . a M . 9 u.e J. j i uav ww 

de la société. 

Pour CG oui est du vote, 11 d©msT..u,© yu© 000 teste soit Bis 

aux ycdx,, paragraphe par paragraph©, et daTB 1'ordre euivant 1 

para^aph© 2, paragraphe 3, paragraphe 1, puis dernier paragraphe. 

http://fl.es
http://nuler.ua
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Mme MEHTA (Inde) préfère le texte plus court propose 

par le représentant de 1'Organisation internationale du Travail. 

L'allusion à "un niveau de vie... propre à assurer la santé 

et le bien-être..." vise d'une manière suffisante les points 

soulevés par l'amendement de l'URSS. 

Mme Mehta ne voudrait pas toutefois qu'on supprime toute 

allusion à la "sécurité sociale" et propose, à titre de 

compromis, d'insérer après le mot "famille", les mots s 

"et à des mesures de sécurité sociale gui comporteraient la 

protection contre le chômage, etc-ss". 

M. METALL (Organisation internationale du Travail) 

dit que la partie de l*amendement de l'URSS qui parle du 

"droit à ̂ assurance sociale aux frais de l'Etat ou de 

l'employeur" soulève des problèmes insurmontables, étant 

donné que la technique des'assurances sociales varie d'un 

pays à l'autre et qu'il existe au moins sept posait Ités 

de "financement" des assurances sociales, soit par 1 ''Etat, 

soit pur l'employeur, soit per l'employé lui-même ou par des 

versements partiels effectués par les deux ou par les trois 

à la fois. 

M. Metall appuie la proposition chinoise tendant à 

insérer après les mots "services sociaux" du texte de l'OIT, 

les mots "y compris le logement, les soins médicaux, l'ali

mentation et l'habillement". Il signale toutefois que ei 

l'on adopte cet amendement, on ne pourrait plus dire t "et la 

sécurité sociale ", puisque les différents é3.éments de la 

sécurité sociale ee trouveraient être déjà énumérés; il 
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faudrait dire, à son avis, "et aux assurances sociales, 

y compris la protection contre le chômage, e t c . " . Cet 

amendement, pense-t-il, est à même de satisfaire le repré

sentant du Royaume-Uni et celui do l'Union dos Républiques 

socialistes soviétiques» Il s'agit, on effet, do préciser 

par quels moyens on compte réaliser la sécurité sociale. 

La mention rolatiTO aux assurances socialos lui somblo 

donc appropriée* 

La PRESIUEÏÏTE, parlant on tant quo représentante 

des Etats-Unis, estime qu'il serait extrêmement difficilo d'ac

cepter cet amondomont car, par "assurances socialos", on 

sous-ontond nécessairement dos paiomonts offoctués à l'avance»; 

or, cotto notion oxclut la sécurité socialo dans son sons 

largo, qui comprond dos donations ou des sommes vonant d'autres 

30urcos au momont mono où le besoin s'en fait sentir. 

M, METALL (Organisation internationale du Travail) 

explique que la première partie de la proposition qui parle 

des services sociaux couvre suffisamment le cas des pays 

comme les Etats-Unis, qui préféreraient avoir recours à ce 

système pour la protection de la santé et du bien-être. 

M» PAVLOV (Union dos Républiques socialistes sovié

tiques) fait ressortir qu'entre la notion d'assurance sociale 

que défend sa délégation et celle que défendent les autres, 

il existe une divergence de fond. Pour la délégation sovié

tique, une assurance sociale dont les cotisations sont préle

vées uniquement sur le salaire dos travailleurs ne constitue 

pas une véritable assurance, mais une simple économie forcée 
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imposée aux travailleurs. Les assurances sociales doivent 

être, à son avis, versées soit par l*Etat, eoit par l'employeur 

La délégation soviétique, consciente du fait que le ré

gime des assurances sociales n'est pas partout identique, a, 

à dessein, introduit dans son texte, les mots "conformément 

à la législation de chaque pays". D'autre part, la première 

partie du texte de 1,URSS qui parle de la sécurité sociale vise 

la protection de ceux qui n© sont jjas des travailleurs. Ainsi 

donc, l'amendement de l^îSS couvre tous, les points néces

saires. 

En conclusion, M. Pavlov réitère que le système qui 

consiste à faire payer è l'ouvrier 3eul les cotisations 

est antidémocratique et ne constitue pa3 un véritable système 

d'assurances sociales. Il invite les autres pays, notamment 

le Royaume-Uni, à tien réfléchir dans ce sens. 

M. CASSIÏÏ (France) estime que le texte de l'OIT, 

amendé par le représentant de la Chine, est suffisant, 

La France, dit-il, est un des pays où le système des 

assurances sociales est le plus développé. Néanmoins, il ne 

pourra pas voter en faveur de l'amendement soviétique pour ... 

deux raisons, d'abord à cause des difficultés que soulève

rait l'existence do régimes différents actuellement en vi

gueur dans le monde et ensuite parce qu'on France, comme 

dans nombre d*autres pays, il existe dee millions de tra

vailleurs qui no sont ni employeurs ni employés, mais des 

trava illeurs indopendants, 

Il est donc impossible de prévoir un régime uniforme 

d'incidences ni dlimposer des directives rigides aux divers 

Etats. 
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M. WILSON (Royaume-Uni) dit que, quel que soit le 

régime qu'on préfère, on ne ^aurait, dans une Déclaration BUT 

les droitB de l?homiae, inviter les Etats à changer le système 

en vigueur dans leur pays. La diBcussion portant sur la sécu

rité sociale et les assurances sociales, l'ont convaincu, dit-

il, de l'inopportunité de mentionner ces idées dans la Décla

ration en raison des difficultés d'interprétation qu%lles no 

manqueraient pas de soulever. 

M, Wilson propose, à titre de compromis, une modification 

«~iii 4-c«w4-z^ A ci T f A WI ' i-ni A / l A r n A a4-a «J •«Drm- . l n /^ra*** "\ Cxa r+r\4-a t r / ^ A m r v w t a 

la protection" par î "et à la sécurité sociale". 

D'autre part, il ne croit pas qu'il soit utile d'intro

duire les mots:"l'alimentâtion et l'habillement", proposés 

par le représentant de la Chine. 

M, METALL (Organisation internationale du Travail) 

accepte le3 changements proposés par M, Wilson. 

Conformément au désir exprimé par le représentant 

de EORSS, la PRESIDENTE met aux voix le paragraphe 2 de la 

proposition soviétique ainsi conçu s "Chacun a le droit à 

l'assistance médicale et aux soins du médecin en cas de mala

die". 

Par "J voix contre k, avec 2 abstentions, le paragra; 

phe 2 de I'amendement soviétique est rejeté. 

La PRESIDENTE net aux voix le paragraphe 3 de l'amen

dement soviétique. 
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Par 6 voix contre 4, avec 3 abstentions, le para

graphe 3 de l'amendement soviétique est rejeté. 

M. FOHTAIKA. (Uruguay) explique que ce paragraphe est 

simplement une invitation aux Etats d'avoir à fournir du loge

ment gratuit* 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes sovié

tiques) répond que le contexte, et notamment le dernior para

graphe de son amendement, montre clairement que telle n'est 

pas l'intention do sa proposition. Il existe évidemment, 

selon les pays, d'autres possibilités, la réduction du prix 

des loyers, l'assistance fournie par IOB organisations, etc,.. 

M. CHAUG (Chine) rappelle, avant qu'il soit procédé 

au vote sur la première partie du paragraphe 1, que les idées 

qui y sont contenues sont identiques, quant au fond, avec 

celles qui se trouvent dans le texte de l'OIT, en consé

quence, en votant contre le texte soviétique, on ne vote que 

contre la rédaction de ce texte et non contre les principes qui 

s'y trouvent énoncés. 

La ERESUJEOTE met aux voix la première partie du 

premier paragraphe de l'amenaient soviétique Jusqu'au mot 

"control" (dans le texte anglais). 

Par 9 voix contre h, avec une abstentlun, la première 

partie du premier peragraphe est roJetée. 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes sovié

tiques) regrette que, tout on admettant que son texte et celui 
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do l'OIT sont identiques quant au fond, on ait voté contre le 

pronier, uniquenent parce qu'il énane de la délégation de 

l'URSS. Il rappelle à > fVnmîeeion que 1s deuxiène partie 

du premier paragraphe contient la nention des assurances socia

les, nention qui ne s© trouve pas,dans le texte de l'OIT et 

qui risque d'etre onis si l'on vote contre son anendenent, 

La PRESIDENTS net aux voix la deuxiène partie du 

proricr paragraphe- du texte soviétique. 

Par 9 voix contre k, avec une abstention, la deuxième 

partie du prenier paragraphe- est rejetéo. 

La PRESIDENTE net aux voix le dernier paragraphe du 

texte soviet.-'nue. 

Par 6 voix contre k, avec k abstentions• ce dernier 

paragraphe est rejeté» 

La Comission passe ensuite au vote sur lo texte 

présenté par l'Organisation internationale du Travail, anendé 

par la Chine et le Royauno-Uni, 

M, WILSON (Royauno-Uni) préfère qu'on vote séparénon 

sur l'opportunité de zientionnor expreseénent "l'olinontation 

et l'habillent-nt". 

M. CH/.NG (Chine) ne coaprond pas l'objection 

soulevée contre l'insertion de ces nota alors qu'il y a des 

milliers de personnes do par le nondo qui oont sans nourriture 

et sans vêtuoents. 
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M. PAVLOV (Union dee Républiques socialistes soviétiques) 

s'étonne que le représentant de la Chine ait voté contre la dernière 

partie de l'amendement de l'URSS gui prévoyait précisément les moyens 

de réaliser les droits que le représentant de la Chine désire voir 

sauvegarder. 

M. CHANG (Chine) dit que cette question fera l'objet soit 

de l'article "chapeau", soit d'un paragraphe inséré dans le préambule; 

d'ailleurs, s'il a voté contre le texte de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques, c'est pour des raisons rédactionnelles. 

M. FOÏÏTAIHA. (Uruguay) fait remarquer qu'il s'agit d'une 

déclaration de droits dont l'application pratique dépendra de la légis

lation interne de chaque Etat, à condition, bien entendu, que cette 

législation soit conforme aux fins et aux tuts poursuivis par les Kations 

Unies. 

D'autre part, il croit inutile d'insérer les mots "l'alimentation 

et l'habillement", puisque l'expression "niveau de vie propre à assurer 

la santé et le bien-être" est suffisamment claire. 

M. CEAKG (Chine) estime que l'expression "niveau de vie" n'est 

3?as assez précisé, ii ne s'agit pas en effet seulement de la quantité 

de l'alimentation mais aussi de sa qualité. Le représentant de la Chine 

ne comprend pas pourquoi on veut absolument éviter de mentionner les 

deux facteurs principaux d'un niveau de vie suffisant. 

La PRESIDENTE propose d'insérer les mots "y compris l'alimen

tation, l'habillement, le logement et les soins médicaux" après les 

fiiots: "niveau de vie". 

M. CBMG (Chine) accepte cette proposition. 

La PRESIDENTE met aux voix la question de savoir si les mots 

"l'alimentation et l'habillement" seront Inclus dans le texte. 

Par 11 voix contre 3, la Commission se prononce en faveur de 

leur insertion. 



La PRESIDENCE met aux voix l'ensemble de l'amendement chinois. 

Par 12 voix contre zéro» avec 2 abstentions, l'amendement 

chinois est adopté. 

La PRESUMEE met aux voix l'amendement du Royaume-Uni. 

Par 6 voix contre 2, avec 5 abstentions, cet amendement est 

adopté. 

Un vote a lieu sur l'ensemble du texte de l'OIT ainsi amendé. 

Par 8 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le texte ainsi 

amendé est adopté. 

On passe au vote sur le second paragraphe de l'article 26 relatif 

à la protection spéciale à accorder aux mères et aux enfants. 

En réponse à une question posée par M. Fontaina (Uruguay) la 

PRESIDENTE précise qu'il s'agit des mères et des enfants en général, et 

non de la maternité et de l'enfance en particulier. 

Le deuxième paragraphe de l'article 26 est adopté à l'unanimité 

M. CASSIK (Erance) déclare qu'il s'est abstenu de voter sur 

le paragraphe 1 parce qu'il ne s'y trouvait aucune allusion à la "sécu

rité sociale". M. Oassin dit que l'opinion publique mondiale ne compren-t 

drait pas la raison d'une telle omission et se réserve le droit de 

soulever la question à nouveau lors de la discussion de l'article 

"chapeau". 

M. HOOD (Australie) s'associe à cette déclaration. 

La PRESIDEE!! met aux voix l'ensemble de l'article combiné 

25/26 ainsi amendé. 

Par 6 voix contre zéro, avec 6 abstentions, l'article est 

adopté. 

La séance eat levée à 13 heures. 




